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(...)

Pactes de mariage, malpel, maynier

Au nom de dieu soict sachent tous presens et advenir
qu'aujourd huy seiziesme du moys de juin an mil six cens
quarente un a environ midy regnant nostre souverain prince
louys treziesme du nom par la grace de dieu roy de france
et de navarre dans la maison des h(eriti)ers de feu anthoine magnier

………………………………………………………

i.c lix

maistre charpentier au lieu de varennes viscomté de villemur
dioceze bas montauban et seneschaucee de th(ou)l(ous)e pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne establys en personne jean malpel
filz d au(tr)e jean maistre tysseran et defunte guilhaumette tilhe
mariés dud(it) lieu de varen(n)es d'une part, et catherine
mayniere filhe dud(it) feu anthoine et ysabeau terrancle
aussy mariés du mesme lieu de varen(n)es d'autre, lesquelles
partyes de gré sur le mariage entr'eux traicté qu'au
plaisir de dieu s'accomplira ont faictz et( )passes les
(pactes) dont la teneur s ensuict premierement led(it) malpel
de l'advis et con(s)e(i)l tant dud(it) au(tr)e jean malpel son pere
illec present et( )plainem(en)t l'authorizant ]a( )p[ que de ses parens
et amis tesmoingz au present contract a( )promis et( )promect
de prendre a femme et espouze legitime lad(ite) catherine
mayniere, laquelle aussy de l advis et con(s)e(i)l de lad(ite)
ysabeau terrancle sa mere et de ses parens ]de[& ]mesmes[ 
amis de mesmes tesmoings en ce contract a( )pareillem(en)t
promis et( )promect de prendre pour mary et espoux
legitime led(it) jean malpel filz & respectivement promettent
de celebrer led(it) mariage en face de l( )eglize catholique
appostolique romayne dont toutes partyes font proffession
a( )la premeire et( )seulle requi(siti)on de l'une ou de l( )autre
les formalittes observées et legitime empechement cessant
a faveur & contempla(ti)on duquel mariage et( )pour
ayder a supporter les charges d( )icelluy lad(ite) mayniere
s( )est constitué et constitue en dot et( )verquiere tous et
checuns ses biens et droictz paternelz ou que soient

…………………………………………………………

sittués et en quoy que concistent sans aucune reserva(ti)on 
lesquelz led(it) malpel futeur expous sera tenu de recog(nois)tre
et assigner a mezure qu'il les recepvra comme dors et
desia par vertu de ce contract les recognoist et assigne
a lad(ite) mayniere sa future espouze sur tous et checuns
ses biens presens et advenir pour luy estre rendus et
restitues ou au(tr)es a quy appar(tien)dra le cas et lieu
advenant avec le droict d augment quy est moitye
moingz des sommes de deni(ers) suyvant la coustume
generalle du p(rese)nt pays de languedoc a celle dud(it)



villemur selon laquelle particulierem(en)t lesd(ites) partyes
declarent f(air)e les presens pactes et entendent estre tlle
assavoir que la femme predece]ss[dant au mary icell(ui)
dem(e)ure jouyssant durant sa vye des cas dottaux
de la femme / et au contr(aire) le mary decedant plustost
que la femme icelle a option de repetter son dot avec
led(it) droict d augment duquel augment elle dem(e)ure
jouyssante aussy sa vye durant, ou bien de prendre
pen(ti)on et entretien sur les biens du mary tant que vist
viduellem(en)t et honnestem(en)t selon sa qualitté et( )portée
desd(its) biens &( )outre ce luy appartiennent toutes ses
bagues robes et( )joyaux se trouvens lors en nature
aussy establys en personne la susd(ite) ysabeau
terrancle vefve dud(it) feu maynier & pierre maynier
charpentier dud(it) varen(n)es mere et( )filz lesquels de gre
a faveur dud(it) mariage ont promis et( )promettent de payer

………………………………………………………….

i. c lx.

de leur propre et( )par(ticuli)er la som(m)e de quatre vingtz seize
livres t(ournoi)z quy est deue par l( )hereditté dud(it) feu maynier
a pierre lages maistre charpentier de villebrumier gendre
d( )icell(ui) & d en tenir quitte et affranchie lad(ite) futeure
espouze ensemble des interestz quy en pourroient estre
deubz & des despans quy s en pourroient ensuyvre
finallement est pacte que lesd(its) futeurs expoux
feront leur dem(e)ure et habita(ti)on avec le susd(it)( )jean
malpel pere quy sera tenu de les nourrir et entretenir
ensemble aux enfans quy proviendront de leur mariage
durant et( )pendant qu'ilz dem(e)ureront ensemble ^° et en
cas arriveroict disputte entr'eux, en sorte qu'iceux 
futeurs maries seroient necessités de( )se separer et
rettirer ailheurs, aud(it) cas led(it) malpel pere
sera tenu de leur donner et bailler des lors la propriette
et uzufruict de tous les biens fondz par luy acquis
de feu jean esquier d(it) de la lizette sittués dans lé
consulat dud(it) varen(n)es exprimés au contract qu'en
a( )esté rettenu par m(aîtr)e esteverin no(tai)re dud(it) villemur
peut avoir environ cinq ans affin de subvenir
a( )leur nourritture et entretenement, pour par led(it)
jean son filz en ]jouyr[ f(air)e et dispozer des lors /comme dict est/ et aud(it)
cas a ses plaizirs et( )volontés a la charge toutesfoys
d'allouer et tenir en compte la valeur legitime desd(its)
biens fondz sur les droictz qu'il pourra avoir et
prethendre sur l'entiere hereditte dud(it) malpel son pere

…………………………………………………………

apres le deces d icell(ui) soict en vertu de sa dispo(siti)on ou au(tr)es
ou de rapporter iceux au blot de lad(ite) hereditté sy ainsy
sond(it) pere le trouve bon, et ainsy ce dessus a esté
accordé et stipullé par lesd(ites) partyes lesquelles pour
l'obliga(ti)on en ce qu'a checune concerne ont obliges
tous leurs biens presens et advenir mesmes lesd(its)
futeurs expous leurs personnes pour estre constrainctz



par detten(ti)on d( )icelles pour l'accomplizem(en)t dud(it) mariage
qu'ont submis aux rigue(urs) de justice avec les renon(ciations)
requizes de droict & l()ont juré par serem(en)t leurs mains
a dieu levée de quoy a( )leur requi(siti)on instrument
a( )esté rettenu par moy d(it) no(tai)re en presance d anthoine
malpel tysseran fre(re) dud(it) futeur expous, jean til
pierre boysset maistre charpentier ses oncles, le
susd(it) pierre latges beau fre(re) de lad(ite) maniere, m(aîtr)e
jean sudre p(rest)bre et( )recteur de( )villebrumier, michel
santussans merchant, vidal ordize, tysseran, fran(çois)
petit pierre terrancle oncle d( )icelle maniere, pierre
guiraudel son cousin h(abit)ans dud(it) varen(n)es et fran(çois)
soursou d(it) lalande de( )villemur, dont lesd(its) sudre
malpel, santussans et( )petit ont signé les au(tr)es
tesmoingz et( )partyes ont dict ne scavoir ^° a( )la
charge par lesd(its) futeurs maries de travailher
a son proffit.

Santussans, p(resen)t              Sudre             Malpel

F. Petit                            Bascoul, not(aire)

D. R. voyage et con.elle
controllé led(it) jour
3 s. 4 d.


